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Liberté « Égalité - Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 
Service Risques, Énergie Mines et Déchets 
Unité Risques Chroniques Déchets 

Arrêté préfectoral 

Mettant en demeure l'établissement M L AUTO dont le siège social se situe 1854 route de Troubiran, 97 300 Cayenne, 
exploitant l'installation située parcelle AH 1010, ZI TECRA, 97 351 Matoury de régulariser la situation administrative. 

Le Préfet de la région Guyane, 
Préfet de la Guyane, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L171-7, L. 511-1 ; L. 512-7 ; L. 541-22 ; R. 543-162 

VU la loi N° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française et La Réunion ; 

VU la loi n° 47-1018 du 9 juin 1947 relatif à l’organisation départementale et à l'institution préfectorale dans les nouveaux 
départements ; 

VU le décret n° 2044-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de 

l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Patrice FAURE, en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la 

Guyane ; 

VU le décret du 15 avril 2015 portant nomination de M. Yves de ROQUEFEUIL en qualité de secrétaire général de la préfecture de 
la Guyane ; 

VU l'annexe de l’article R.511-9 constituant la nomenclature des installations classées ; . 

VU l'arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage où découpage de véhicules 
terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations 

de broyage de véhicules hors d'usage ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées faisant suite à la visite d'inspection du 02 juillet 2018 et transmis à 

l'exploitant par courrier conformément aux articles L. 171-6 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que l'inspecteur de l'environnement (spécialité installations classées) a constaté, lors de sa visite du 02 juillet 

2018, que l'établissement MONSIEUR BERTHONY LAMBRE - M L AUTO exerce une activité d'entreposage, dépollution, 

démontage et découpage de véhicules hors d'usage sur une superficie supérieure au seuil de 100 m? mentionnés à la rubrique 

n° 2712-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que cette activité relève du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que l'installation est exploitée sans l'enregistrement nécessaire en application de l'article L. 512-7 du code de 

l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que l'installation est exploitée en absence de l'agrément pour l’exploitation d’un centre de véhicules hors d'usage 

requis en application des dispositions de l’article R.543-162 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu conformément à l'article L.171-7 du code de l'environnement de mettre en demeure l'établissement 

MONSIEUR BERTHONY LAMBRE - M L AUTO de régulariser sa situation administrative; 

CONSIDÉRANT que les activités sont de nature à entraîner des dangers significatifs notamment pour les intérêts visés à l'article 

L.511-1 du Code de l'environnement 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRÊTE 
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Article 1° 

L'établissement MONSIEUR BERTHONY LAMBRE -— M L AUTO dont le siège social se situe 1854 route de Troubiran, 
97 300 Cayenne, est pour son établissement situé située parcelle AH 1010, ZI TECRA, 97 351 Matoury mis en demeure, de 
régulariser sa situation administrative : 

. soit en déposant en préfecture un dossier de demande d'enregistrement ainsi qu'un dossier de demande d'agrément 
d'un centre de VHU conforme aux dispositions de l'article R. 543-162 du code de l’environnement, 

. soit en cessant ses activités de récupération et de démantèlement de véhicules hors d'usage et en procédant à la remise 
en état prévue à l’article L. 512-7-6 du code de l’environnement. 

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants : 

* dans un délai de quinze jours à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fera connaître laquelle des deux 

options il retient pour satisfaire à la mise en demeure ; 

* dans le cas où il opte pour la cessation d'activité, celle-ci doit être effective dans les trois mois et l'exploitant fournit dans 

le même délai un dossier décrivant les mesures prévues au II de l'article R. 512-46-25 ; 
° dans le cas où il opte pour le dépôt d'un dossier de demande d'enregistrement et d'un dossier de demande d'agrément 

d'un centre de VHU, ces derniers doivent être déposés dans un délai maximal de six (6) mois. L'exploitant fournit dans 
les deux mois les éléments justifiant du lancement de la constitution de ces dossiers (commande à un bureau d'étude ou 
équivalent). 

Ces délais courent à compter de la notification du présent arrêté 

Article 2 
Dans le cas où l'une des obligations prévues à l’article 1er ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au même article, et 

indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l'encontre de l'exploitant, 
conformément à l'article L. 171-7 du code de l’environnement, les sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L. 171-8 
du même code ; 

Article 3 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction conformément à l'article L. 171-11 du code de 
l'environnement. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Cayenne : 

, Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée. 

Article 4 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Matoury par les soins du maire. 

Copie en sera adressée à : 

. monsieur le maire de Matoury, 

. monsieur le directeur de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la Guyane. 

Article 5 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Guyane, monsieur le maire de Matoury, l'exploitant, le directeur de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la Guyane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

à Cayenne, le 16 AOUT ?018 
le Préfet, 
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